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EXTRAIT DE PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU VENDREDI 9 JUIN 2023

Nombre de 
membres     : en 
exercice     : 49

Quorum : 25

L’an deux mille  vingt-trois,  le  vendredi  neuf  juin  à  quinze heures
quarante-cinq, les membres du Conseil Municipal de la commune du
Tampon,  régulièrement  convoqués  le  deux  juin  courant,  se  sont
réunis  à  l'Hôtel  de  Ville,  dans  la  salle  des  délibérations,  sous  la
présidence de Monsieur André Thien-Ah-Koon, Maire

Étaient présents :
André Thien-Ah-Koon,  Jacquet Hoarau, Laurence Mondon, Charles
Emile Gonthier, Augustine Romano, Gilberte Lauret-Payet, Marcelin
Thélis, Marie-Lise Blas, Mansour Zarif, Liliane Abmon, Dominique
Gonthier,  Sylvie  Leichnig,  Maurice  Hoarau,  Jean  Richard  Lebon,
Sylvie  Jean-Baptiste,  Marie-Claire  Boyer,  Jack  Gence,  Daniel
Maunier,  Henri  Fontaine,  Jean-Pierre  Thérincourt,  Denise  Boutet-
Tsang-Chun-Szé,  Mimose Dijoux-Rivière,  Catherine Turpin,  Albert
Gastrin,  Serge  Técher,  Francemay  Payet-Turpin,  Martine  Corré,
Véronique Fontaine,  Serge Sautron,  Jean-Philippe Smith,  Eric  Ah-
Hot, Evelyne Robert, Patricia Lossy, Noëline Domitile, Régine Blard,
Doris Técher, Allan Amony, Nadège Schneeberger, Gilles Fontaine,
Jean-Yves Félix, Gilles Henriot, Monique Bénard

Étaient représentés :
Bernard  Picardo  par  Jacquet  Hoarau,  Patrice  Thien-Ah-Koon  par
Charles  Emile  Gonthier,  Marie  Héléna  Genna-Payet  par  Liliane
Abmon,  Jean-Pierre  Georger  par  Marie-Lise  Blas,  Josian  Soubaya
Soundrom par Sylvie Leichnig, Nathalie Bassire par Gilles Fontaine,
Nathalie Fontaine par Monique Bénard

Les membres présents formant la majorité de ceux en exercice, le Président
ouvre la séance.  Conformément à l’article L.  2121-15 du Code Général  des
Collectivités Territoriales, l’Assemblée procède à la nomination du Secrétaire
de séance. A l’unanimité, Madame Gilberte Lauret-Payet a été désignée pour
remplir les fonctions de secrétaire.
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- Liste des délibérations examinées -

Affaires Intitulés

Affaire
unique

Désignation  des  délégués  du  Conseil  Municipal  et  de  leurs
suppléants en vue des élections sénatoriales du 24 septembre 2023
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Affaire unique Désignation des délégués du Conseil Municipal et
de  leurs  suppléants  en  vue  des  élections
sénatoriales du 24 septembre 2023

Par  décret  n°  2023-257  du  06  avril  2023,  les  collèges  électoraux  sont
convoqués le 24 septembre 2023, pour procéder au renouvellement des mandats de
sénateurs. Les conseils municipaux de l'ensemble des communes du Département de
La Réunion sont concernés pour procéder à l'établissement du collège électoral.

La composition et la désignation du collège électoral participant au vote des
sénateurs sont fixées par les articles L. 280 à L. 293, L.O. 438-1 et suivants, L.O. 555
et L.556, R. 130-1 à R. 148, R. 271, R. 271-1, R. 274 à R. 276, R. 333, R. 344 du Code
Électoral et rappelées dans la circulaire du 30 mars 2023.

Pour définir le nombre de délégués, est pris en compte le dernier chiffre de
la population municipale soit 80778 habitants authentifié par l’INSEE. La commune
du Tampon figure dans la catégorie des communes ayant une population supérieure à
30 000 habitants et plus. Par conséquent, les 49 conseillers municipaux sont délégués
de droit, à l’exception des conseillers municipaux ayant un second mandat de député,
conseiller  départemental,  conseiller  régional,  pour  lesquels  un  remplaçant  aura  été
désigné, selon les modalités prévues par les textes.

Les  conseillers  municipaux présents  ou  représentés  lors  de  cette  séance
procèdent  simultanément  à  l’élection  de  63  délégués  supplémentaires  et  de  25
délégués  suppléants,  dont  les  nombres  ont  été  fixés  par  arrêté  du  Préfet  n°
822/SG/DCL du 26 avril 2023 modifiant l’arrêté initial préfectoral n°751/SG/DCL du
20 avril 2023. Ces délégués doivent être inscrits sur la liste électorale de la commune
du Tampon.

Conformément à l'article L. 289 qui régit le mode de scrutin pour l'élection
des délégués et de leurs suppléants, celle-ci a lieu au scrutin de liste à la représentation
proportionnelle avec application de la plus forte moyenne, sans panachage, ni vote
préférentiel et sans modification de l’ordre des candidats.

Par  ailleurs,  en  cas  d’empêchement  pour  participer  au  scrutin  des
sénatoriales du 24 septembre 2023, les délégués de droit doivent, en fin de séance,
informer le Maire du choix de la liste sur laquelle son suppléant doit être pris.  

Le Conseil  Municipal  est  appelé à participer  au vote  de  l’ensemble  des
délégués supplémentaires et des suppléants.

Le Maire,
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